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Nous observons fréquemment l’émergence de nouvelles maladies des animaux aquatiques qui
peuvent représenter une menace pour l’aquaculture, la pêche et les milieux naturels. Nombre de
maladies émergentes ont ainsi des effets néfastes sur la sécurité alimentaire, la productivité, les
revenus des ménages ou encore la biodiversité [1].

La maladie virale du tilapia lacustre (TiLV) est une maladie émergente particulièrement préoccupante car les tilapias
constituent le deuxième plus important groupe de poissons d’élevage au monde et ils sont essentiels à la sécurité
alimentaire de nombreux pays. Le TiLV a été décrit pour la première fois en 2014 après avoir été impliqué dans un
épisode de mortalité massive de tilapias en Israël [2]. Depuis, cette maladie a été signalée dans des pays d’Afrique,
d’Asie et des Amériques.

Le problème des maladies émergentes est qu’on n’apprend à les connaître qu’une fois qu’elles se sont manifestées. Il
faut cependant réagir efficacement, et des actions rapides (et potentiellement coûteuses) sont pour cela nécessaires.

L’OIE se donne pour mission d’assister ses Membres en identifiant les nouvelles maladies dangereuses et en
partageant les informations disponibles, afin de réduire leur propagation. Par la voie de la Commission des normes
pour les animaux aquatiques de l’OIE, de nouvelles menaces sanitaires sont régulièrement identifiées et portées à
l’attention des Membres de l’OIE.

Un excellent exemple de la façon dont la communauté de l’OIE peut combattre la
menace de maladies émergentes des animaux aquatiques

Ainsi, très peu de temps après que la science a eu connaissance de la menace que représentait le TiLV, la Commission
aquatique de l’OIE en a avisé les Membres de l’OIE. Elle a rédigé la fiche signalétique de la maladie [3] et les Membres
de l’OIE ont été invités à en déclarer la moindre manifestation afin d’obtenir une vision claire de sa
répartition géographique.

L’inclusion d’une maladie dans la Liste de l’OIE est une étape importante pour commencer à fixer les normes
commerciales qui aideront les Membres de l’OIE à s’en préserver. Aussi une étude visant à évaluer l’intérêt d’inclure le
TiLV dans la Liste de maladies de l’OIE a-t-elle été entreprise, mais il en est ressorti que le TiLV ne remplissait pas les
conditions pour être inclus dans la Liste, les méthodes de diagnostic ayant été insuffisamment évaluées. Par
conséquent, l’OIE a constitué un groupe ad hoc pour mener une évaluation plus approfondie des méthodes de
diagnostic disponibles. Ce groupe, dirigé par le Centre collaborateur de l’OIE pour les maladies nouvelles et
émergentes, situé en Australie, rassemble des laboratoires du monde entier. C’est un excellent exemple de la façon
dont la communauté de l’OIE peut se donner la main pour combattre la menace de maladies émergentes des
animaux aquatiques.
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Activités de l’OIE en matière de maladies émergentes des animaux aquatiques
Exemple du virus du tilapia lacustre
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Élevage de tilapias sur le lac Volta, au Ghana © E. Peeler
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